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préface

Cette phrase traduit à la fois l’une des conditions de réussite des coopéra-
tives et l’un de leurs objectifs. Refondus en 2008, complétés en 2009, les statuts
types explicitent les relations juridiques entre la coopérative et ses associés. Ciment
du mouvement coopératif agricole, c’est là que sont décrits les droits et les devoirs
réciproques de la coopérative et de ses membres. Et si les statuts ne disent pas tout,
le règlement intérieur de chaque coopérative peut préciser bien des choses.
Cependant, en raison de l’originalité des principes fondateurs, de l’organisa-
tion et du fonctionnement des coopératives agricoles, poser la question des
relations entre la coopérative et ses associés, c’est évoquer d’autres enjeux,
qui ne sont pas tous abordés par les textes réglementaires :
– l’enjeu économique des relations d’activité entre les adhérents et la coopéra-

tive ;
– l’enjeu sociologique des relations entre le collectif et les individus qui le

constituent ;
– l’enjeu politique des relations entre une majorité légitimée par des règles

démocratiques et une minorité respectable et économiquement indispen-
sable ;

– l’enjeu stratégique des relations entre l’organisation créée et le projet qu’elle
doit servir ;

– l’enjeu historique des relations entre le passé hérité des anciens, le présent
vécu par les coopérateurs et le futur à construire pour leurs enfants ;

– et, finalement, l’enjeu éternellement humain des relations entre les aspirations
et la réalité.

Convaincue que les coopératives agricoles ont des atouts à faire valoir dans la
crise économique et sociale mondiale que nous traversons, Coop de France a
décidé de donner un coup de projecteur sur ce versant essentiel de la vie des
coopératives et, notamment, des bonnes pratiques, des pratiques innovantes
souvent méconnues. Un récent sondage Ipsos confirme d’ailleurs que 80% des
personnes interrogées considèrent les coopératives comme un modèle « soli-
daire et responsable », et « un modèle d’avenir engagé dans le développe-
ment durable ».
Après le Guide de l’administrateur, après le Guide de l’accueil des jeunes en
coopérative, après le Guide des ressources humaines, publiés par Coop de
France, ce nouveau guide est nourri des expériences des coopératives qui ont
participé à sa réalisation et dont la liste figure en fin de document.
Il a pour ambition d’appréhender les multiples facettes de la relation coopérati-
ve-adhérent. Ordonné autour de sept chapitres et 80 questions, il énonce les
règles juridiques applicables, formule des recommandations, fait appel à la
vision des chercheurs, pose des questions et présente des exemples tirés de la
pratique de coopératives.
Que sa lecture vous soit profitable et qu’il soit pour chaque coopérative un outil
de progrès.

Philippe Mangin
Président de Coop de France

« Le progrès social consiste à accroître l’aptitude des
hommes à travailler ensemble de façon organisée. » 
[M. Watkins, ancien directeur 
de l’Alliance Coopérative Internationale] 
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